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Compte rendu de la CAP du 22 janvier 2014

La Commission Administrative Paritaire est présidée par Mme Brigitte THORIN.
Le quorum étant atteint, la commission peut siéger selon l'ordre du jour établi.
La fonction de secrétariat adjoint est assurée par la CGT pour les représentants du personnel.

Vous trouverez en pièce jointe la déclaration préalable UNSA.

Avant  d'examiner  les  différents  recours,  Mme THORIN répond en partie  aux interrogations  de 
l’UNSA et à celles des autres organisations syndicales.

Elle nous fait part de l'ouverture d'un chantier d'ici la fin du 1er semestre 2014 afin de revoir la  
gestion des corps de catégorie B comme M. Le Secrétaire Général s'y était engagé lors de l'audience 
du 23 septembre 2013 avec les organisations syndicales. Ce chantier s'appuiera  notamment sur le 
rapport du CGEDD de mars 2012, jusqu'alors inexploité.

S'agissant des affectations post-promotions, la présidente de la CAP a affirmé que des solutions 
doivent  pouvoir  être  trouvées  en  prenant  en  compte  les  sur-effectifs  dans  les  services.  Les 
difficultés doivent être signalées à la sous-direction MGS.

En ce qui concerne l'exercice des promotions 2014, une proposition a été adressée aux organisations 
syndicales le 26 décembre dernier qui, selon Mme THORIN, «est le reflet de la concertation et  
d'une réflexion globale...». 
L'UNSA ne partage pas ce constat au vu du déroulement de l'exercice 2013 et des échanges de la 
réunion  du  4  décembre  dernier  entre  la  DRH  et  les  organisations  syndicales.  L'ensemble  des 
organisations syndicales, dont l'UNSA, est fermement opposé au tableau des retraitables au grade 
supérieur (TRGS)
En dépit d'une position unanime et réaffirmée des organisations syndicales, appuyée par un bilan 
2013 peu glorieux, la  présidente de la CAP a affirmé sa volonté de poursuivre l'exercice 2014 
comme en 2013, allant même au-delà des propositions faites le 4 décembre dernier: 
Les TRGS seraient actionnés pour l'accès aux grades de SAC CS et SAC CE hors-contingentement 
(c'est  à  dire  sans limite).  La présidente de la  CAP considère qu'une vingtaine d'agents  seraient 
concernés pour l'accès au grade de SAC CE. 
L'UNSA rappelle, à titre de comparaison, que 54 SAC CS étaient initialement proposés au TRGS au 
grade de SAC CE en 2013 pour 79 postes dans la spécialité administration générale!!! 
L'UNSA n'a pas manqué par ailleurs de relever que la pyramide des âges communiquée en 2013 (et 
qui mériterait d'ailleurs d'être actualisée) fait apparaître 175 SAC CS âgés de 60 ans et plus... (un 
chiffre bien supérieur à la vingtaine des SAC CS éligibles au grade de SAC CE selon la sous-
direction MGS!!!)
Selon  la  présidente  de  la  CAP,  les  renégociations  avec  la  Fonction  Publique  sur  les  ratios 
promus/promouvables  seraient  engagées  avant  la  fin  du  1er  semestre  2014,  la  date  de  la  CAP 
Promotions n'étant pas encore arrêtée.



Pour répondre à une demande réitérée d'une plus grande clarté sur les comités de domaine, Madame 
THORIN propose qu'une présentation soit faite lors d'une prochaine CAP.

Enfin, la présidente de la CAP a également entendu les critiques formulées par l'UNSA quant à la 
PFR. Les échanges se poursuivront pendant cette  CAP sur ce thème à travers les recours PFR. 
S'agissant de la mise en place de l'IFEEP (qui remplacera la PFR), dès 2014 pour les agents de 
catégorie  C, et  en 2015 pour les  agents  de catégorie  B, l'UNSA est  dans  l'attente  des  groupes 
d'échanges avec la DRH sur ce thème.

L'examen de 58 recours PFR (57 au titre de 2012 et 1 au titre de 2011) et 4 recours sur entretiens 
professionnels était programmé dans le cadre de la présente CAP.
Seuls 27 recours sur PFR et 2 sur entretiens professionnels ont pu être examinés. Les recours 
présentés par les agents de l'ENIM et de l'ENTE de Valenciennes sont reportés à une prochaine 
CAP, soit en raison de l'insuffisance d'informations, soit en raison de l'attente des décisions des 
juridictions saisies par les agents.

Deux recours sur PFR (part F) étaient sans objet, la situation ayant été rectifiée par les services 
avant la présente CAP selon les informations apportées en séance par l'UNSA pour l'un des deux. 
Pour ce dernier, la DRH s'en assurera auprès du service concerné.

Deux recours portant sur la part Fonction ont fait l'objet d'un avis favorable de la CAP  afin 
de réévaluer et corréler la part F des agents concernés avec leur fiche de poste et pour l'un d'eux, en 
cohérence avec un précédent recours (2011).

Quinze recours sur la part Résultat ont fait l'objet d'un avis favorable de la présidente de la  
CAP en vue d'une réévaluation (parfois à la marge, symboliquement mais aussi de principe pour 
l'UNSA) de la part R des agents concernés pour tenir compte:

– du contenu des entretiens professionnels et (ou) de la règle des arrondis à la 1ère 
décimale (ex: 2,2 au lieu de 2,14),

– du fait que la part R ne devait pas constituer la variable d'ajustement et être baissée 
consécutivement  à un arrêt  de maladie,  à la mutation d'agents de l'administration 
centrale vers un service déconcentré ou encore en raison d'une augmentation de la 
part Fonction.

Deux des 4 recours sur entretiens professionnels ont également fait l'objet de modifications quant 
à leur contenu.
La  DRH  adressera  un  courrier  à  l'ensemble  des  directeurs  des  services  concernés   pour  leur 
demander  la  révision  de  la  PFR et  des  entretiens  professionnels  des  19  agents  concernés.  Les 
directeurs auront 2 mois pour modifier la PFR et les comptes-rendus d'entretiens professionnels de 
ces agents.

L'UNSA ne saurait que trop conseiller aux agents concernés d'être attentifs à l'évolution de leur 
situation et se tient  à leur disposition pour tous conseils et informations éventuels.

Il est prévu que les recours qui n'ont pu être examinés ce 22 janvier le seront le 12 février pour les 
entretiens et le 9 avril pour la PFR.
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